
 

 

Page 1 de 1

23CHEI002488805107.123CHEI002488805107.1

Client:
PROMERKA SA
Chemin de Cousson 23
1032 Romanel-s-Lausanne

Compte:
7183-6 PROMERKA SA Romanel-s-

No TVA:
CHE204944906 TVA

Numéro du bordereau:
898299

Contact:
Moret Alexandre

Référence douane:
Import 23CHEI002488805107 27.04.2023

Référence client:
3476952

Motif de la rectification:
Demande après la fin du contrôle

Genre de perception: Montant [CHF]:

TVA 29.05

Remboursement net 29.05

Note:

Note à l'intention des assujettis à l'impôt habilités à faire valoir totalement ou partiellement en tant qu'impôt préalable la TVA perçue avec la décision de

taxation TVA n° 23CHEI002488805107:

- La TVA mentionnée sur la version 1 de la décision de taxation TVA ne donne plus droit à la déduction de l'impôt préalable. L'administration fiscale

compétente est informée. Les infractions sont punissables.

- Si la décision de taxation TVA n° 23CHEI002488805107 n'a pas été annulée mais rectifiée, la déduction de l'impôt préalable doit être demandée sur la base

de la nouvelle version de la décision de taxation TVA.
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